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DEEE 
 
 
 

PRÉCISIONS DE LA DGCCRF 
(DIRECTION GENERALE DE LA CONCURRENCE, 

DE LA CONSOMMATION ET DE LA REPRESSION DES FRAUDES) 
SUR LA FACTURATION DES PRODUITS 
SUPPORTANT L’ÉCO-CONTRIBUTION 

 
 
 
 
Ces informations sont tirées d’une note du 9 novembre 2006 de la DGCCRF : 
 
1 - la  contribution environnementale ne peut faire l’objet ni d’une ligne séparée 
ni d’une colonne séparée sur la facture (article L. 441-3 du code du 
commerce) ; 
 
2 - une mention particulière doit figurer au bas de la facture de vente 
informant des coûts d’élimination des DEEE ou renvoyant à une 
information au dos ou en annexe de la facture (article 17 du décret 2005-
829) ; 
 
3 - les coûts unitaires d’élimination des DEEE ne peuvent faire l’objet de 
réfaction et doivent être répercutés à l’identique jusqu’au consommateur 
final ce qui signifie que les rabais, remises, ristournes (RRR) et escomptes ne 
peuvent leur être appliqués (article L. 541-10-2 du code de l’environnement 
adopté par la loi de finances rectificative du 31 décembre 2005) ; 
 
4 - des sanctions pénales sont prévues en cas d’infraction à ces dispositions 
(article 25 du décret 2005-829).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Exemple de facture présenté par la DGCCRF, voir page suivante  
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Désignation des produits vendus 

Produits Catégorie de 
contribution 

DEEE * Quantité 

Prix HT 
unitaire 

avec 
DEEE 

Prix HT 
unitaire 

hors 
DEEE 

RRR 

Prix 
unitaire 

hors DEEE 
et RRR 
déduits 

Prix 
unitaire 
incluant 
DEEE 
et RRR 
déduits 

Prix HT 
total 

incluant 
DEEE 

Appareil X réf : C 1 263,34 260,00 5 % 247,00 250,34 250,34 
Appareil Y réf :  D 2 45,42 45,00  45,00 45,42 90,84 
Appareil Z réf : D 3 22,42 22,00  22,00 22,42 67,26 
Matériel N réf : E 10 15,084 15,00 10 % 13,50 13,584 135,84 
         
         
         
         
         
         
         
         
         
 
TOTAL HT 544,28 
TVA 19,6 % 106,68 
TOTAL TTC 650,96 
Pénalités de retard : 
Escompte pour paiement anticipé : 
 
* l’information sur les coûts unitaires d’élimination des déchets d’équipements électriques et électroniques  
figure (en annexe ou au dos) de la présente facture conformément au décret du 20 juillet 2005 et l’article 
L.541-10-2 du code de l’environnement. 
 
et en annexe ou au dos de la facture : 
 

Contributions DEEE
catégories Coût unitaire HT 

A 10,87 
B 6,69 
C 3,34 
D 0,42 
E 0,084 

 

Entreprise … 

client … 

Date de la vente : 
Date de la facture : 
date d’exigibilité : 

Facture n° : … 


